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Réponses du Transporteur 
à la demande de renseignements numéro 1 

de la Régie de l’énergie  
(« Régie ») 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) À HYDRO-
QUÉBEC DANS SES ACTIVITÉS DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ (LE TRANSPORTEUR) 

RELATIVE À LA DEMANDE D’AUTORISATION DU BUDGET DES INVESTISSEMENTS 2023 DONT 
LE COÛT INDIVIDUEL EST INFÉRIEUR À 65 M$ 

 
INVESTISSEMENTS RÉALISÉS EN 2021 

 
 
1. Références : (i) Pièce B-0004, p. 7; 

(ii) Pièce B-0004, p. 30 et 31; 
(iii) Dossier R-4168-2021, pièce B-0004, p. 8. 

 
Préambule : 
 
(i) Concernant les investissements réalisés en 2021, le Transporteur présente ce qui suit : 
 
« Les investissements réalisés en 2021 par le Transporteur pour les projets de moins de 65 M$ 
se sont élevés à 923 M$, soit un écart de -105 M$ comparativement au montant autorisé par 
la Régie.  
 
Cet écart provient principalement des investissements « Ne générant pas de revenus 
additionnels » dans les catégories « Maintien des actifs » et des investissements « Générant 
des revenus additionnels » dans la catégorie « Croissance des besoins de la clientèle ». Il se 
détaille comme suit.  
 
En « Maintien des actifs », un écart de -25 M$ s’explique principalement par des bris 
d’équipements moins importants que prévu.  
 
En « Croissance des besoins de la clientèle », l’écart de -59 M$ est expliqué principalement 
par la non-réalisation de raccordements de nouveaux clients pour l’alimentation de la charge 
locale.  
 
Par ailleurs, en « Maintien et amélioration de la qualité du service » et « Respect des 
exigences », un écart de -21 M$ s’explique principalement par la non-réalisation de travaux 
liés aux activités TI et Télécom. » [nous soulignons] 
 
(ii) Le Transporteur élabore sur l’évolution du taux de risque : 
 
« Le taux de risque réel en fin d’année 2021 montre une hausse par rapport à 2020, mais 
demeure légèrement inférieur au taux de risque simulé pour 2021. Ainsi, l’ensemble des 
investissements du Transporteur ont permis de contrôler le risque prévu par la Stratégie.  
 
[…] 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/648/DocPrj/R-4217-2022-B-0004-Demande-Piece-2022_12_20.pdf#page=7
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/648/DocPrj/R-4217-2022-B-0004-Demande-Piece-2022_12_20.pdf#page=30
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/596/DocPrj/R-4168-2021-B-0004-Demande-Autre-2021_07_30.pdf#page=8
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Enfin, les résultats démontrent que le taux de risque réel des équipements d’appareillage 
électrique évolue selon les prévisions simulées et que le Transporteur maintient le cap sur le 
niveau de risque planifié. » 
(iii) Dans le dossier R-4168-2021, le Transporteur indique pour les investissements estimés 

en 2021 : 
 
« Le tableau 3 présente, sur la base des prévisions établies au 30 avril 2021, un budget estimé 
de  
1 028 M$ pour 2021, soit un montant identique au montant autorisé par la Régie. Dans le 
contexte actuel du retour à la normale de ses activités, le Transporteur n’anticipe pas en 2021 
d’impact découlant des mesures mises en place à la suite de la COVID-19. » [nous soulignons] 
 

 
 
Demandes : 
 
La Régie retient que le Transporteur maintient le cap sur le contrôle du niveau de risque planifié 
(référence (ii)). Toutefois, vu l’écart de -105 M$ pour les investissements réalisés en 2021 
comparativement au montant autorisé, la Régie souhaite obtenir des explications additionnelles 
du Transporteur quant aux impacts sur le réseau de transport. 
 
1.1 Veuillez détailler les travaux de 21 M$ en TI et Télécom qui n’ont pas été réalisés 

(référence (i)). 

Réponse :  

Les activités en TI et Télécom requièrent des échéanciers plus longs que prévu, 1 
plus particulièrement au niveau des projets de contrôle et de téléconduite du 2 
réseau ainsi que de l’évolution du réseau de télécommunication dans un 3 
contexte de numérisation des systèmes du réseau de transport. Ces derniers 4 
visent, entre autres, à déployer les équipements requis pour l’accroissement de 5 
la capacité du réseau de télécommunications, à créer et moderniser des 6 
logiciels supportant la numérisation des systèmes. Le contexte de rareté de la 7 
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main-d’œuvre du domaine a des impacts importants sur les projets en 1 
technologies de l’information et des communications. 2 

 
 
1.2 Veuillez préciser quels sont les impacts de ne pas réaliser les 25 M$ de travaux en 

Maintien des actifs sur la planification des prochains investissements du Transporteur. 

Réponse :  

Le Transporteur précise que le montant des investissements réalisés tient 3 
compte du nombre de bris survenus ainsi que du coût de remplacement qui 4 
varie selon le type d’équipement.  5 

Le montant de 25 M$ correspond à des investissements non réalisés qui étaient 6 
prévus pour des bris d’équipement qui ne sont pas survenus. La non-réalisation 7 
de ces investissements n’a pas d’impact sur la planification des prochains 8 
investissements puisque qu’ils dépendent de la survenance des bris.  9 

 
 
1.3 Veuillez élaborer sur l’impact du retard de 25 M$ en Maintien des actifs sur la fiabilité 

du réseau de transport, incluant l’exploitation fiable du réseau. 

Réponse :  

Le Transporteur indique que la non-réalisation de ces investissements n’a pas 10 
d’impact sur la fiabilité du réseau. 11 

Voir également la réponse à la question 1.2. 12 

 
 
1.4 Veuillez élaborer sur l’écart de -59 M$ en Croissance sur le réseau de transport et 

préciser si cet écart a un impact sur les investissements à autoriser en vertu du présent 
dossier. Le cas échéant, veuillez préciser quels sont les projets pour l’alimentation de la 
charge locale qui n’ont pu être réalisés. 

Réponse :  

L’écart de -59 M$ en « Croissance des besoins de la clientèle » s’explique par 13 
l’annulation, le report et la suspension temporaire de projets à la demande de 14 
grands clients. Ces projets concernent des raccordements de nouveaux clients 15 
de la charge locale. Le Transporteur a pris en compte l'évolution de ces projets 16 
dans sa planification des investissements pour les années 2022 et 17 
subséquentes. 18 
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Ainsi, le Transporteur revoit la priorisation de ses interventions en tenant 1 
compte de l’évolution du contenu, du coût et des échéanciers de projets. Il 2 
révise et ajuste ses projets dans le temps en fonction des besoins de la clientèle. 3 

 
 
1.5 Veuillez indiquer quelles sont les mesures que le Transporteur entend prendre pour le 

réseau de transport afin d’atténuer l’impact de l’écart de -105 M$ pour les 
investissements réalisés en 2021 comparativement au montant autorisé par la Régie. 

Réponse :  

Le Transporteur indique que l’impact sur la planification des prochains 4 
investissements est pris en compte dans la revue annuelle de priorisation des 5 
interventions afin de respecter le budget autorisé et dans la planification des 6 
investissements des années subséquentes. En effet, par l’application de son 7 
modèle de gestion des actifs, le Transporteur s’assure annuellement d'identifier 8 
les projets prioritaires à la lumière du taux de risque et d'utiliser de façon 9 
optimale les ressources humaines et financières. 10 

Par ailleurs, le Transporteur souligne que la majorité des écarts pour les 11 
investissements réalisés en 2021 n’ont pas d’impact sur le réseau de transport 12 
puisque les besoins de la clientèle sont déplacés, en partie, dans le temps et 13 
que les bris d’équipement ne sont pas survenus, comme indiqué aux réponses 14 
précédentes. Toutefois, la planification de ces budgets demeure nécessaire afin 15 
d’avoir la capacité à répondre à ces besoins ciblés. 16 

Pour les investissements qui n’ont pas été réalisés en TI et Télécom, ceux-ci ont 17 
été considérés dans la mise à jour annuelle des budgets d’investissements 18 
subséquents.   19 
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INVESTISSEMENTS ESTIMÉS EN 2022 
 
 
2. Référence : Pièce B-0004, p. 8. 
 
Préambule : 
 

 
 
En page 8, le Transporteur précise : 
 
« L’écart de -105 M$ est prévu principalement en « Maintien des actifs » et en « Croissance 
des besoins de la clientèle » et se détaille comme suit. 
[…] 
En « Maintien des actifs », l’écart anticipé s’explique principalement par les éléments 
suivants :  
 

• La non-réalisation de la totalité des volumes de travaux dictés par la Stratégie, 
combinés aux coûts plus élevés des interventions, pour les équipements de lignes, 
pour un montant de -24 M$.  
• La non-réalisation de travaux d’Actifs de soutien et de Télécommunications pour un 
montant de -28 M$. 

 
L’écart résiduel est composé de plusieurs éléments provenant de causes diverses. » 
 
Demande : 
 
2.1 Veuillez élaborer sur les éléments et les causes diverses ayant mené à l’écart résiduel de 

- 105 M$. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/648/DocPrj/R-4217-2022-B-0004-Demande-Piece-2022_12_20.pdf#page=8


  Demande R-4217-2022 

 

Original : 2023-03-30  HQT-2, Document 1 
 Page 8 de 17 
 

Réponse :  

Le Transporteur précise que l'écart résiduel, mentionné à la référence précitée, 1 
provient d’investissements moindre que prévu pour les Actifs de soutien, soit 2 
le matériel roulant, les bâtiments administratifs ainsi que les équipements de 3 
laboratoire et outils. 4 

 
 
 

JUSTIFICATION DES INVESTISSEMENTS 2023 
 
 
3. Références : (i) Pièce B-0004, p. 15 et 17; 

(ii) Dossier R-4168-2021, pièce B-0004, p. 14 et 16. 
 
Préambule : 
 
(i) En page 15, le Transporteur présente la grille d’analyse du risque des équipements 
d’appareillage : 
 

 
 
En page 17, le Transporteur présente la grille d’analyse du risque des composantes des 
systèmes d’automatismes : 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/648/DocPrj/R-4217-2022-B-0004-Demande-Piece-2022_12_20.pdf#page=15
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/596/DocPrj/R-4168-2021-B-0004-Demande-Autre-2021_07_30.pdf#page=14
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(ii) Au dossier R-4168-2021, le Transporteur présentait la grille d’analyse du risque des 
équipements d’appareillage : 
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Également en page 16, le Transporteur présentait la grille d’analyse du risque des systèmes 
d’automatismes : 
 

 
 
Demandes : 
 
3.1 La Régie observe une augmentation du taux de risque pour les équipements 

d’appareillage de 8.5 en janvier 2021 (référence (ii)) à 8.9 en janvier 2022 (référence (i)). 
Veuillez expliquer cette croissance du taux de risque pour les équipements 
d’appareillage. 

Réponse :  

L'augmentation du taux de risque pour les équipements d'appareillage 1 
électrique ainsi que la hausse du nombre et du pourcentage d’équipements à 2 
risque en 2022 sont principalement dues au vieillissement du parc, tel que prévu 3 
par la Stratégie de gestion de la pérennité des actifs du Transporteur 4 
(la « Stratégie »). 5 

 
 

3.2 La Régie observe une augmentation du taux de risque pour les systèmes d’automatismes 
de 9.9 en janvier 2021 (référence (ii)) à 10.4 en janvier 2022 (référence (i)). Veuillez 
expliquer cette croissance du taux de risque pour les systèmes d’automatismes. 
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Réponse :  

Pour 2022, l'augmentation du taux de risque ainsi que la hausse du nombre et 1 
du pourcentage des systèmes d’automatisme à risque sont principalement dues 2 
au vieillissement du parc, tel que prévu par la Stratégie. 3 

 
 
 
4. Référence : Pièce B-0004, p. 24. 
 
Préambule : 
 
Le Transporteur présente les travaux en recherche et développement pour 2023 comme suit : 
 
« Le Transporteur finalise le développement et implante la plateforme robotisée 
« LineRanger » permettant l’inspection efficace des faisceaux de conducteurs à 735 kV, 
450 kV (courant continu), 315 kV et 230 kV. 
 
Ensuite, il poursuit et finalise le développement d’une plateforme de cosimulation visant à lier 
les simulateurs des différents domaines, les synchroniser et stabiliser l’ensemble dans un 
environnement intégré, capable simultanément de modéliser les répercussions électriques, de 
télécommunications et de cybersécurité. 
 
Le Transporteur poursuit également le développement d’un robot d’inspection automatisée 
des postes électriques permettant d’offrir des solutions robotisées pour l’inspection à distance 
de ses postes. 
 
Finalement, le Transporteur prévoit l’achat et l’installation d’une nouvelle plateforme en 
temps réel de l’outil de simulation Hypersim 2023-2024 pour augmenter la capacité de calcul, 
afin de pouvoir suivre la complexité croissante des réseaux électriques modernes. » 
 
Demandes : 
 
4.1 Veuillez présenter un sommaire de chacun des projets (plateforme robotisée 

« LineRanger », plateforme de cosimulation, robot d’inspection automatisée des postes 
et nouvelle plateforme en temps réel de l’outil de simulation Hypersim 2023-2024), 
incluant les investissements annuels réalisés et prévus, de même que les coûts totaux 
prévus, l’état d’avancement et l’échéancier de réalisation. 

Réponse :  

La plateforme robotisée « LineRanger » sera implantée en 2023. Celle-ci est dans 4 
sa phase finale de recherche et développement. Les coûts totaux de 5 
développement seront de l’ordre du 5 M$. L’investissement réalisé à ce jour est 6 
de 4,3 M$. 7 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/648/DocPrj/R-4217-2022-B-0004-Demande-Piece-2022_12_20.pdf#page=24
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Le projet de plateforme de cosimulation est à l’étape de fermeture au coût global 1 
de 160 k$. 2 

Le projet de robot d’inspection de poste, reporté en 2023, fournira un prototype 3 
opérationnel en chantier au cours de la présente année. Les coûts de 4 
développement sont estimés à 1,5 M$ en 2023. Le projet est prévu se terminer 5 
en 2025 avec un coût global de l’ordre de 6 M$. 6 

Finalement, l’outil de simulation Hypersim 2023-2024, sera approvisionné, 7 
installé et mis en service en 2024 au coût global de 800 k$. 8 

 
 
4.2 Veuillez expliciter à l’aide d’exemples les applications possibles du nouveau projet en 

temps réel de l’outil de simulation Hypersim 2023-2024. 

Réponse :  

À titre d’exemple, les applications possibles de l’outil de simulation Hypersim 9 
2023-2024 consistent à : 10 

• Réaliser des études de réseau de transport lors d’analyse de projet 11 
d’interconnexion et de réfection d’interconnexion ; 12 

• Réaliser des études de projets conjointement avec un simulateur de 13 
puissance ; 14 

• Réaliser des études de projets de simulations de micro-réseaux ainsi que 15 
des études sur les orages géomagnétiques. 16 

 
 
 
5. Références : (i) Pièce B-0004, p. 25; 

 (ii) Dossier R-4168-2021, pièce B-0004, p. 24. 
 
Préambule : 
 
(i) Le Transporteur présente les investissements et les principales interventions planifiées 
en 2023 en fonction des sources d’exigences qu’il est tenu de respecter : 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/648/DocPrj/R-4217-2022-B-0004-Demande-Piece-2022_12_20.pdf#page=25
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/596/DocPrj/R-4168-2021-B-0004-Demande-Autre-2021_07_30.pdf#page=24
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[note de bas de page omise] 

 
(ii) Le Transporteur présente les investissements et les principales interventions planifiées  
en 2021 en fonction des sources d’exigences qu’il est tenu de respecter : 
 

 
[note de bas de page omise] 

Demandes : 
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5.1 Veuillez indiquer si les travaux de dégagement d’une ligne aérienne afin de respecter les 

normes dictées par Transport Canada (référence (i)) seront complétés en totalité en 2023. 

Réponse :  

La mise en service du projet visant les travaux de dégagement d’une ligne 1 
aérienne afin de respecter les normes dictées par Transport Canada est prévue 2 
en 2024.  3 

 
 
5.2 Veuillez fournir une brève description des raccordements de clients (référence (i)). 

Réponse :  

Le Transporteur précise qu'il s'agit de déplacements de structures et de l’ajout 4 
d'automatismes de protection à la demande de clients et non des raccordements 5 
de clients. 6 

 
 
5.3 La Régie note que la description des interventions pour la source d’exigence « Normes 

ou encadrements internes » et le montant des investissements prévus sont identiques dans 
les tableaux des références (i) et (ii). S'agit-il d'un report à 2023 des interventions qui 
étaient prévues pour 2021 ? 

Réponse :  

Le Transporteur indique que le montant des investissements prévus en 2023 7 
associé à la source d'exigence Normes ou encadrements internes de la 8 
référence (i) est attribuable à la nature et au type des travaux requis dans la 9 
présente demande et non au report des travaux prévus dans la référence (ii)1. 10 
La correspondance des montants d’investissements prévus résulte d'une 11 
pure coïncidence. 12 

 
1  Le tableau 19 de la pièce B-0004, HQT-1, Document 1 du dossier R-4168-2021 (référence (ii)) aurait dû 

s’intitulé « Investissements et interventions 2022 en Respect des exigences ». 
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Tableau R5.5  
Montants du budget Normes et encadrements pour 2022 et 2023 

 

 
 
 

5.3.1 Dans l'affirmative, veuillez expliquer les raisons de ce report.  

Réponse :  

Sans objet. 1 

 
 

5.3.2 Dans la négative, veuillez préciser et distinguer les interventions visées à la 
référence (i) et celles visées à la référence (ii). 

Réponse :  

Voir la réponse à la question 5.3. 2 

 
 
5.4 Veuillez élaborer, pour la source d’exigence « Exigences de la NERC », sur la diminution 

du budget en 2023 (référence (i)), considérant qu’en 2023, il y a un ajout de renforcement 
de la cybersécurité pour la communication entre les centres de contrôle selon la norme 
CIP-012 (référence (ii)). 

Réponse :  

La diminution du budget en 2023 associé à la source d'exigence Exigences de 3 
la NERC est attribuable à la nature des travaux requis dans la présente demande. 4 
Le Transporteur souligne qu’une diminution du budget ne correspond pas 5 
nécessairement au nombre de normes à respecter. Le budget requis correspond 6 
aux travaux nécessaires pour se conformer aux normes et fluctue selon la 7 
nature de ceux-ci. 8 

 
 
  

Budget 2022 2023
MALT 19 17
Interventions 22 24
Total 41 41

Normes et encadrements
M$
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AJOUTS DE TRANSFORMATION PRÉVUS 
 
 
6. Référence : Pièce B-0004, p. 26 et 38. 
 
Préambule : 
 
En page 26, le Transporteur précise : 
 
« Le Transporteur ne prévoit aucun dépassement de capacité dans les postes sources ». 
 
En page 38, le Transporteur présente les interventions d’ajout de transformation prévues dans 
les postes satellites afin de pallier les dépassements de capacité prévus de 2023 à 2026 et dont 
le flux d’investissement débute en 2023 comme suit : 
 

 
 
Demandes : 
 
6.1 Veuillez présenter sommairement les principaux éléments justifiant l’installation de 

nouveaux transformateurs : 

Réponse :  

Voir les réponses aux questions 6.1.1, 6.1.2 et 6.1.3. 1 

 
 

6.1.1. Au poste Plessisville 120-25 kV. Le cas échéant, veuillez indiquer si d’autres 
solutions ont été considérées et écartées par le Transporteur. Veuillez élaborer. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/648/DocPrj/R-4217-2022-B-0004-Demande-Piece-2022_12_20.pdf#page=26
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Réponse :  

L’ajout d’un transformateur au poste de Plessisville permettra de résoudre la 1 
problématique de dépassement de la capacité du poste. Il offre aussi l’avantage 2 
de soulager les postes environnants. Le Transporteur a considéré une autre 3 
solution soit l’ajout d’un transformateur au poste d’Arthabaska en incluant 4 
également des transferts de charge. Toutefois, celle-ci n’était pas la plus 5 
avantageuse d’un point de vue technico-économique. 6 

 
 

6.1.2. Au poste Provost 120-34 kV. Le cas échéant, veuillez indiquer si d’autres 
solutions ont été considérées et écartées par le Transporteur. Veuillez élaborer. 

Réponse :  

L’ajout d’un transformateur au poste Provost permettra de résoudre les 7 
problématiques de dépassement de la capacité du poste. Le poste étant récent 8 
et les transferts de charge étant limités dû à sa localisation, aucune autre 9 
solution n’a été étudiée. 10 

 
 

6.1.3. Au poste Rouville 230-25 kV. Le cas échéant, veuillez indiquer si d’autres 
solutions ont été considérées et écartées par le Transporteur. Veuillez élaborer. 

Réponse :  

L’ajout d’un transformateur au poste Rouville permettra de résoudre les 11 
problématiques de dépassement de la capacité du poste. Il offre aussi l’avantage 12 
de soulager les postes environnants. Le Transporteur a considéré une autre 13 
solution soit l’ajout d’un transformateur au poste de Saint-Bruno-de-Montarville 14 
en incluant également des transferts de charge. Toutefois, celle-ci n’était pas la 15 
plus avantageuse d’un point de vue technico-économique.  16 


